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dans les valiees. Des corps nombreux s'eparpillent dans des trajets
aussi difficiles, epuisent inutilement leurs forces, ne peuvent ni pour-
voir ä leurs besoins, ni trainer avec eux l'attirail indispensable pour
agir avec vigueur.

Qu'on juge de la difficulte de la position de Suwarow en arrivant
ä Mutten; il ignorait encore les desastres de Korsakow ä Zürich, de

Hotze sur la Linth; il n'avait aucune nouvelle ni de Jellachich, ni de

Linken, et il les croyait maitres de Glaris. Au lieu de cela, il trouva
Mortier ä l'une des extremites de la valiee, Molitor ä l'autre, et
derriöre lui les sentiers du Kesseren qu'il vient de franchir avec des peines
inouüesl!

Pendant que Suwarow montait peniblement les pentes du Kesseren,
Massena, apprenant l'arrivee des corps russes ä Altorf, avait senti le
besoin d'arreter ses progrös. N'ayant plus rien ä redouter de Korsakow,

aux trousses duquel il avait laisse Menard, Klein, Lorges, sous
les ordres d'Oudinot, il avait, comme nous l'avons dejä dit, dirige la
division Mortier sur Schwytz; il laissa une reserve de grenadiers ä

Schindellägi et se rendit auprös de Lecourbe. Ils firent ensemble une
reconnaissance dans le Schächenthal, le 29.11s purent suivre les traces

horribles de la marche des Russes jalonnee par des cadavres d'hommes

morts de misöre et de fatigue. Massena fit aussitöt diriger sur
Brunnen la division Loison pour se reunir vers Schwytz aux troupea
de Mortier. Ainsi Schwytz fut oecupe en force.

A l'autre extremite de la valiee de la Mutten, le general Molitor
avait, dös le 2 9 au soir, abandonne, comme nous l'avons vu, la poursuite

de Linken, et avait porte toutes ses forces dans le Klönthal.
(A suivre.)

SOCIETE MILITAIRE SUISSE,

SECTION VAÜDOISB.

Reunion annuelle de 1857, ä Cully, le 9 aout.

La röunion a eu lieu conformöment au programme que nous avons publie dans

notre dernier numero : Environ 260 officiers vaudois de toutes armes et de tous

grades avaient repondu ä l'appel du comite, parmi lesquels un assez grand nombre

d'officiers superieurs, savoir : MM. les colonels föderaux Veillon Frödöric,

Delarageaz, Audemars; MM. les colonels cantonaux Wenger et Monachon; MM. les

lieutenants-colonels föderaux Corboz et Burnand; MM. les commandants d'arron-
dissement Monnier et Colomb; M. le lieut.-colonel des carabiniers Jaquiöry, etc.

Nous n'avons remarque que deux officiers etrangers au canton, savoir an sous-lieutenant

d'infanterie bernois et un sous-lieutenant francais, du 60* de ligne. Le Conseil

d'Etat, invite, s'ötait fait reprösenter par M. Roulet, president, et M. Bolle,
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secretaire du döpartement militaire. Apres une collation sous la cantine, pendant

laquelle M. le lieutenant-colonel Corboz souhaita la bienvenue au corps d'officiers

par quelques paroles cordiales et chaleureuses, le corps d'officiers se rendit en

cortege au temple.

All heures,M. le colonel Wenger, president du comite central vaudois, ouvrit
la söance sous les auspices de la Divinitö.

Aprös lecture et adoption du procös-verbal de la söance annuelle de 1856, ä Vil-
leneuve, il est procödö ä l'inscription des nouveaux membres, au nombre de 19*.
Le president donne lecture d'une lettre de M. le colonel Bontems, par laquelle il
remercie la Sociötö de l'adresse qui lui a ete votee l'annee derniere. II est ensuite

donnö connaissance d'une communication du caissier de la Sociöte militaire
fedörale sur la contribution de la section vaudoise et röclamant la contribution
de 1857. A cette occasion, M. le colonel Delarageaz donne lecture du rapport
de la dölögation vaudoise ä la reunion de Zürich des 14 et 15 juin de cette

annöe, rapport dans lequel la question des finances est mentionnee. Sur les ex-
plications et les propositions du president, l'assemblee decide que le comitö devra

prendre ses mesures pour regier ä la Sociötö föderale la contribution de 1857; que,

quant aux autres annöes en retard, la chose n'est pas possible, attendu qu'aux termes

du reglement cantonal, la Societe, par suite de retard dans les contributions per-
sonnelles, se trouvait, en droit et en fait, dissoute dans plusieurs sous-sections. Ce

n'est que de l'annöe derniöre que date sa reconstitution. — M. le colonel Frederic
Veillon rend le rapport de la commission dont il est president, sur la question du

fusil Prölat-Burnand. Cet intöressant rapport conclut en faveur de cette arme et

demande que la Societö charge une commission speciale d'en suivre le perfectionnement.

Sur la proposition du rapporteur, l'assemblöe compose cette commission de

MM. Veillon, Charles, colonel federal; Melley, major; Burnier, capitaine du genie.

II est donnö lecture d'une lettre de M. le major Quinclet, s'excusant de n'avoir

pas pu traiter la question dont la commission qu'il presidait (MM.: major Quinclet,
heut* Wöberet deConstant) ötait chargöe, question du transport sur chevaux de seile

de foin empaquete ou hächö, proposöe l'annee derniöre par M. le lieutenant-colonel

Burnand. M. le major Quinclet s'excuse en raison de son service d'instructeur qui
a absorbö son temps et parle dösir de pouvoir se procurer prealableraent des mo-
»döles francais et autrichiens. — M. le lieutenant-colonel Burnand regrette qu'on
n'ait pas de rapport sur cet objet, car il vaut la peine d'ötre etudiö serieusement;

il le recommande de nouveau ä l'assemblöe et propose de nommer une nouvelle

commission pour seconder la premiöre, prise dans l'artillerie, et qui serait chargöe

de faire des experiences au prochain cours de repetition, ä Biere; il ne vou-

' Ce sont MM. Roguin, commandant; de Valliere, capitaine; Fornerod, sous-lieutenant;

Husson, sous-lieutenant; Duruz, capitaine aide-major; Spengler, major föderal;

Feller, sous-lieutenant; Vautier, major; Savary, sous-lieutenant; Duvoisin, sous-
lieutenant; Dutoit, sous-lieutenant; Fontannaz, sous-lieutenant; Bovey, capitaine;
Amiguet, sous-lieutenant; Greyloz, sous-lieutenant; Cordey, sous-lieutenant; Bonjour,
sous-lieutenant; Audemars, capitaine d'etat-major de carabiniers.
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drait pas le foin filö, ni le mettre dans les filets du modele francais, qui enterrent

le cavalier sous ses botles de foin, mais du foin häche, si possible. — M. le colonel

Wenger ne partage pas l'avis de l'honorable pröopinant et n'atlache pas une grande

importance ä cette question; car, chez nous, tous les villages se touchent ou ä peu

prös, on trouve presque partout des granges et des ecuries. Le vice, ä cet ögard,

tient ä l'administration, qui specule trop sur les livraisons; eile livre en nature

quand le fourrage est bon marchö et fait fournir aux communes quand il est eher;

aussi celles-ci nous donnent quelquefois de la bäche au lieu de foin. Dans le dernier

armement, entr'autres, nos chevaux ont elö tres mal nourris; il a fallu a la fln

payer de grosses indemnites de depröciation, jusqu'au tiers de la valeur. L'orateur

propose qu'on charge aussi la commission d'examiner quelles sont les mesures ä

prendre pour que le commissariat nourrisse mieux les chevaux. M. Leuthold,

lieutenant-vötörinaire, reconnait la justesse de ce que les deux pröopinants ont avancö;

mais le mal vient souvent de ce qu'on est obligö par les circonstances d'admettre

du foin sans avoir pu le reconnaitre, avant le moment de Ie donner aux chevaux.

II recommande d'etudier la question du foin comprimö ä la presse hydraulique;

car de cette facon on peut arriver ä renfermer sous le volume d'une musette la

ration de foin d'un cheval pour une journee.
M. le colonel Burnand insiste de nouveau sur sa proposition, il cite l'exemple

des contröes de montagnes, dans lesquelles on trouve difficilement ä nourrir les 7 ä

800 chevaux d'une division; dans le Jura, cet hiver, on n'aurait pu se reposer

sur les granges du pays pour la nourriture des chevaux de la 2™e division; il
importe d'ailleurs, ä un moment donnö, que chaque cheval puisse porter avec soi

facilement sa ration pour une ou deux journees. — L'assemblöe döcide en faveur

de la nomination d'une sous-commission d'officiers d'artillerie, qui fera rapport de

ses expöriences ä celle presidöe par M le major Quinclet. Sont dösignös dans ce but,

sur la proposition de M. le capitaine Bauvert, MM. de Valiere, capitaine, Ruchonnet,

lieutenant, Rochaz, sous-lieutenant, qui assisteront au prochain cours de röpötition
ä Biöre.

M. le colonel Delarageaz rend le rapport suivant:

Sur la demande de maitre Correvon, armurier k Morges, sollicitant votre appui
auprös de l'autorite vaudoise pour obtenir une avance dans le but de faire un essai

de l'invention qu'il avait faite pour maintenir horizontalement le timon des voitures
de guerre au modöle anglais, votre comite a dösigne une commission chargöe d'examiner

le procede de maitre Correvon et de faire rapport sur le mörite de cette in-
vention. Vous avez Charge le soussigne de prösider cette commission; aussi comme rap-
porteur et, en possession de la confidence de M. Correvon, je viens aujourd'hui faire
connaitre les motifs qui m'ont engage k ne pas röunir la commission que vous aviez

dösignee.

En effet M. Correvon a fait une decouverte reelle et qui peut avoir une certaine
importance pour l'amöliorarion de notre matöriel de guerre, et parer ä Pinconvönient

qu'ont les voitures au modele anglais de ruiner promptement les chevaux du timon

par leur absence de sassoires. M. Correvon me confia son secret et aprös quelques
modifications qu'il y apporta sur mon indication pour le rendre veritablement prati-
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que et utile, il se döcida & tenter un essai en grand. Mais comme il etait döpourvu de

toutes ressources et que les secours qu'il recevait de quelques personnes qui s'intö-

ressaient ä lui ötaient insuffisants pour parvenir ä ses Ans, il reclama de l'Etat un
subside pour l'acquisition des matieres premieres et le paiement de ses journees de

travaux en vue de l'expörience qu'il se proposait de faire. Dans l'intervalle de sa
demande et de la reponse favorable qui lui fut faite, maitre Correvon vint frapper k

notre porte et reclamer notre appui. Comme l'Etat a fait les avances qu'il demandait,
sa demande auprös de la Sociötö militaire du canton est ainsi devenue sans objet. Ce

n'est pas ce manque d'objet de la requete de maitre Correvon qui m'a oblige k ne pas
röunir votre commission, car il eut ötö interessant de connaitre la decouverte qui fait
le sujet de ces quelques lignes^ Mais, Messieurs, cette decouverte est encore a l'ötat
de secret et malheureusement l'auteur est mort dans le dönuement, il y a quelques
mois. Les intöressös dösirent tirer parti de l'idöe du döfunt, ce qui est fort naturel;
ils ne pouvaient des lors consentir k ce que cette decouverte füt livree au public. J'en
ai parle k quelques intöressös qui me röpondirent categoriquement dans ce sens. Voilä
le motif peremptoire que vous apprecierez sans nul doute.

Puisque je suis appele k vous parier de cette affaire, je vous dirai en quelques mots
ce qui a ötö fait pour tächer d'utiliser cette döcouverte.

L'Etat de Vaud a döjä, fait quelques sacrifices pour encourager l'inventeur, sans
doute parce qu'il pensait que cet objet pourrait etre utilise ä notre profit et pour l'a-
melioration de notre matöriel. En raison de ce fait, maitre Correvon aurait ete dispose
ä le cöder ä l'administration vaudoise k un prix modique; mais en le cödant ä l'Etat de

Vaud, la Confederation et les autres eantons en feraient immediatement leur profit, ce

qui ne pouvait convenir ni k l'inventeur, ni aux intöressös. Je fus dös lors conduit ä

faire des offres de service k la Confederation par Pintermediaire de M. le colonel

Wurstemberger, administrateur du materiel de guerre. Voici la copie de la ".ettre que
je lui öcrivis le 6 mai dernier, cette lettre vous fera connaitre les avantages de

l'application du Systeme Correvon.

« M. le colonel Wurstemberger,

» Hya quelques mois j'eus l'honneur de vous parier d'une decouverte qu'un ar-
murier, le nomme Correvon, de Morges, aurait faite pour maintenir le timon des

voitures de guerre au modele anglais dans une position horizontale. La machine pro-
posöe par cet inventeur, corrigöe et modifiee sur mes conseils pour la rendre pratique,
a ötö montöe chez moi ä Preverenges, puis soumise a une öpreuve en prösence de M.
le colonel Wenger. L'öpreuve a parfaitement röussi, c'est-ä-dire que le timon ne
donne plus aucun aecoup au porte-timon, qu'il est maintenu tres solidement dans la
position normale, que les mouvements que lui impriment la marche des chevaux, les

ondulations et les asperites du terrain sont mcelleux et moins brusques que ceux des

timons des voitures k sassoires ordinaires. Les chevaux et leur condueteur au timon

ne recurent aucune secousse et aucun coup aux jambes. Comme le porte-timon doit
etre maintenu pour la manceuvre, essentiellement pour les mouvements de l'avant-
train söparö de sa bouche ä feu, nous avons pu nous convaincre que dans la marche
et sur un terrain aeeidentö, le timon ne reposait plus sur le porte-timon que dans les

mouvements brusques et momentanement, sans frapper dessus.

» Nous considerons le proeöde de maitre Correvon comme etant de nature k resou-
dre la difficulte qu'on a essayö depuis nombre d'annöes ä lever.

> L'application du systöme n'est pas difficile, il sera cependant un peu coüteux,
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cent ä cent-cinquante francs par voiture; il ne göne en rien leB mouvements d'articu-
lation au crochet d'embrelage, la flexibilite y est süffisante pour passer les fossös, mon -

ticules et les chemins les plus accidentös, on peut öter et remettre l'avant-train avec

ja plus grande facilitö, il faut seulement et comme toujours lever legerement le bout
du timon. M. Correvon est tres pauvre et maladif, il dösire utiliser son procödö de

maniere ä ce qu'il lui procure de quoi rentrer dans ses döboursös et une valeur römu-
nöratoire. La Confederation, apres avoir fait constater la valeur de l'invention, serait-
elle disposee ä en faire l'acquisition. — Ayez l'obligeance, M. le colonel, de me donner

quelqu es renseignements sur cet objet que je vous recommande tout particuliörement.
> Agröez, M. le colonel, l'assurance de mon estime et de ma parfaite consideration.
> Preverenges, le 6 mai 1857. »

Voici la röponse k cette lettre
« En vous accusantröceptioh de vos deux lettres du 6 et 12 courant, j'ai l'honneur

de vous faire part que j'ai communique la premiere, dont le contenu m'a beaucoup

intöressö, k M. l'inspecteur de l'artillerie, qui l'a transmise avec son rapport au

Döpartement militaire fedöral. Celui-ci vient de me la remettre en me disant que Von

n'ose pas modifier si facilement la construction des voitures de guerre ä cause des consi-

quences et desplaintes des eantons.

» Berne, le 1857. (Signö) Wurstemberger.»

Cette röponse, si peu satisfaisante, ne doit cependant pas ötre considöröe comme

un refus formel. Le Departement militaire dit qu'il n'ose pas modifier si facilement la
construction des voitures ä cause des consequenees et desplaintes des eantons.

Si quelques eantons viennent appuyer la demande que nous avons adressee k M.

Wurstemberger, la Confederation n'aura plus ä redouter les plaintes des eantons, dont

on s'inquiöte d'ailleurs fort peu en maintes circonstances; l'un des motifs de refus

serait ainsi leve, il ne resterait que celui des consequenees. Or comme les consö-

quences ne peuvent etre qu'utiles et avantageuses, le dernier motif ne rösistera pa 8

ä un essai sörieux.
Je proposerais donc de porter cet objet aux traetanda de la söance de la Sociötö

militaire suisse, qui se röunira l'an prochain ä Lausanne, et en attendant cette
röunion, de s'adresser par circulaire aux sections cantonales pour les intöresser k cette
affaire et les prier d'agir auprös des autoritös de leur canton et par elles ä la
Confödöration.

Cette demarche ne sera pas inutile, car döjä dans le canton d'Argovie on s'oecupe
de cette question, et nul doute qu'ä Bäle et ä Zürich on ne prenne intöröt ä cette
affaire.

M. le colonel Wenger appuie les conclusions du rapport, et ajoute qu'il s'est

efforcö derniöremenl, ä Berne, de recommander cet objet ä plusieurs personnes en

position de s'en occuper. II a appris qu'il se ferait prochainement un examen de

cette invention par MM. les colonels Fischer et Wurstemberger. — M. Ie colonel

Delarageaz remercie le pröopinant de ses demarches; il sera pröt ä s'entendre avec

MM. les experts föderaux et ä les öclairer s'ils paraissent döcidös ä un examen

sörieux, mais si ce n'ötait qu'une affaire de curiosite de leur part, la question du secret

au profit des intöressös ne permettrait pas de mettre sous leurs yeux les dötails de

cette invention. Ce qui s'est passe ä l'occasion du fusil Prölat-Burnand n'est pas

röjouissant comme renseignement.
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M. le commandant Morier rapporte sur les comptes et sur la gestion du comitö de

la section vaudoise. Les comptes sont adoptes; le comite sera chargö de faire dis-
Iribuer les röglements ä chaque officier, apres les avoir mis en harmonie, si cela est

necessaire, avec les nouveaux Statuts fedöraux ou avec la nouvelle Situation de la

section vaudoise reconstituöe.

M. le capitaine Lecomte donne lecture de fragments d'une Etude sur le general

Jomini, traitant spöcialement des causes qui forcörent Jomini ä se retirer du

service de France, et de la portee de ses nombreux öcrils. Sur la proposition de

M. le commandant Roguin, rassemblee vote des remerciements ä l'auteur de ce

travail.
M. le commandant Morier prösente une motion au nom de la sous-section d'Aigle

tendant ä ce qu'on attache plus d'importance au tir au fusil pour l'infanterie,
et ä ce qu'on organise des lirs a balle aux avant-revues. — M. le lieutenant-colonel

Corboz recommande cette proposition. mais voudrait l'etendre aussi aux
chasseurs et aux carabiniers, afin de les exercer ä tirer avec les armes d'ordonnance;
et möme s'il y avait moyen aux dragons. Mais il reconnait que ce tir rencontrerait
des difficultös pratiques aux avant-revues. — La proposition sera renvoyee ä

l'examen d'une commission que nommera le comitö

M. le lieut.-colonel Corboz prösente et developpe une motion tendant ä ce qu'il
soit examine si l'institution des aspirants dans la cavalerie et les carabiniers n'est

pas nuisible au recrutement sans compensation pour l'instruction des officiers. M. le

colonel Vfenger rappelle que le canton de Vaud n'a jamais ete partisan de ce

systöme d'aspirants-officiers par examen, qu'il s'y est toujours oppose, mais que c'est

la loi föderale qui l'a voulu ainsi. M. le major Ruffy recommande la motion malgrö
la loi fedörale qui, d'ailleurs, a ötö assez battue en breche ces temps-ci par les

propositions d'Arau el de St-Gall. Par les propositions de St-Gall la question des

aspirants revient sur letapis, il y a donc intöröt ä examiner cette amölioration. — M.

le colonel Veillon n'est pas complötement de l'avis des pröopinants. II n'airae pas

beaucoup le systöme d'aspirants, qui ne sont ni soldats ni officiers; mais il faut

reconnaitre que pour la cavalerie les examens sont fort peu de chose; celui qui ne

peut parvenir par ces examens, ne merite reellement pas d'arriverau choix. Quant

aux carabiniers c'est autre chose, on est beaucoup trop exigoant en fait de mathe-

matiques. — M. le lieutenant-colonel Corboz recommande de nouveau sa proposition,

non pas seulement quant aux conditions du programme de l'examen, mais

au point de vue du systöme, qui est mauvais en principe. On bouche l'avancement

ä des soldats et sous-officiers capables, qui ne veulent pas risquer un examen, et

l'on a des inutilitös pour occuper les grades. Voyez ce qui se passe en France et

ailleurs: une partie des places d'officiers, les 2/3 ou la moitie, est reservee au

choix; tandis que chez nous, par ce Systeme, toutes les places doivent s'oblenir par

examen. — M. le colonel Delarageaz et M. le lieut.-colonel Jaquiery recomman-
dent aussi cette question comme digne d'ötre etudiöe. L'assemblee döcide de la

renvoyer ä une commission qui sera nommee par le comite.
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M. le commandant Roguin döpose une motion tendant ä faire döcider 1" que les

bataillons vaudois destinös ä faire un service actif ou d'instruction hors du canton
soient röunis au moins pendant 24 heures en Station dans une caserne ou un
cantonnement ötroit, pour y ötre complötement organises et pourvus des effets de

campagne reglementaires, avant de se mettre en marche pour suivre ä la destination
de leur feuille de route födörale; 2° que ces bataillons soient inspectes avant leur

döpart par un deleguö de l'administration militaire; 3° que ces bataillons soient

pourvus de fourgons et que les magasins de l'Etat mettent ä la disposition des chefs

de corps des objets d'equipement et d'armement pour remplacer ceux que l'ins-
pection auraient fait reconnaitre comme hors d'usage.

L'auteur de la motion developpe son opinion en s'appuyant sur les faits qui se

sont passös cet hiver. On a pu juger ä cette epoque de l'importance qu'il y a, pour
la discipline, ä ce qu'une troupe, des sa mise sur pied, soit bien organisöe; eile est

beaucoup plus facile ä conduire. Mais quand il faut que les compagnies se courent
les unes apres les autres pour avoir leurs capotes, leurs marmites ou leurs munitions,

alors on compromet d'entröe la discipline de la troupe. A Geneve, on a mis

en caserne le bataillon n° 20 avant de Ie faire partir, pour l'inspecter et complöter

son materiel. Chez nous on aurait pu en faire de möme, on a ötö avisö ä temps par
le tölögraphe; et cela d'autant mieux que le canton a percu la solde quelques jours
de plus que le service röel. — M. le colonel Delarageaz ne s'oppose pas ä la

proposition, mais veut donner quelques explicalions spöciales. Pour un service d'ins-

truction^rien ne serait plus facile que de reunir un bataillon un jour avant; mais

pour une entree en campagne. c'est different; on attend la feuille de route pour
Commander un bataillon, et alors le canton de Vaud ne pense plus qu'ä arriver le

plus vite possible ä son poste. Dans ces moments de presse il est difficile d'arranger
les bataillons comme du papier de musique; on ne peut pas non plus manquer ä

un ordre et retarder la marche pour quelques tourne-vis, que d'ailleurs les hommes

sont tenus d'avoir. Quant ä la solde pergue de plus, cela se fait souvent, car la

Confederation prend un bataillon au chef-lieu du canton et Ie paie depuis lä. Sur les

uns, suivant la feuille de route, Ie canton gagne et sur d'autres il perd, c'est une

moyenne ä faire. — L'assemblee döcide le renvoi ä l'examen d'une commission

qui sera composee par le comite.

II est procedö, ä main levee et sur prösentation du comitö, au renouvellement

des trois membres sortants et non reeligibles du comitö; M. le colonel Wenger,

M. le commandant Sorbiere, et M. le major Melley, sont remplacös par MM.

Veillon, Charles, coloneFfederal; Delarageaz, colonel federal, et Ruffy, major au

113". Sont ensuite dösignes comme : president, M. le colonel Ch. Veillon; vice-

president, M. le colonel Delarageaz; secretaire-caissier, M. le major Favez.

L'ordre du jour ötant öpuise, la seance est levöe. Le cortege se reforme pour se

rendre, musique en töte, ä l'elegante cantinede la place d'armes, oü au milieu d'un

cadre d'ecussons, de drapeaux et de verdure, eurent lieu le banquet, puis le bal.

La plus grande cordialitö et une vive gaite s'y prolongörent assez avant dansla nuit.
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Nous devons tous nos remerciements ä nos fröres d'armes de Lavaux pour la peine

qu'ils se sont donnöe dans cette circonstance, pour le zöle etle devouement qu'ils
ont montrös dans leurs fonctions de membres des divers comitös. La gönörositö des

autoritös municipales, le bouquet de leur savoureux vin d'honneur, l'excellente

musique militaire de Lavaux et l'amabilite du beau sexe de la contröe ont encore

vivement concouru ä rendre cette föte riebe en bons Souvenirs pour ceux qui ont eu

l'occasion d'y prendre part.

L'ecole fedörale centrale a ötö ouverte, ä Thoune, le 2 aoüt courant, sous le
commandement superieur du colonel Fischer de Reinach, inspecteur de l'artillerie; son

adjudant general est le lieut.-col. Bachofen, de Bäle. L'instructeur-chef pour toute
l'ecole est M. le colonel Schwarz, d'Arau; pour le genie: M. le major Gautier, de

Geneve ; pour l'artillerie: M. le lieutenant-colonel Wehrli; pour la cavalerie: M. le

major Quinclet, de Vaud: pour les carabiniers: M. le major Wydler, d'Arau; pour
l'infanterie: M. le commandant Wieland, de Bäle, pour la division allemande, et M.

le lieut.-col. Borgeaud, de Vaud, pour la division francaise.
L'öcole centrale est composee d'un certain nombre d'officiers de l'ötat-major fedöral,

parmi lesquels figurent les colonels federaux Mariotti et Salis fonetionnant comme

brigadiers; quelques officiers d'artillerie; 2 compagnies du genie, 2 de cavalerie, 2 de

carabiniers, 4 bataillons d'infanterie (Zürich, St-Gall, Grisons, Neuchätel), et enfin
des aspirants de 2e classe, du genie et de l'artillerie ; les recrues de l'artillerie actuellement

ä leurs cours d'instruction, sont requis pour la manoeuvre. Les bataillons qui
sont appeles seront de 400 hommes; les compagnies d'armes speciales seront au

complet: on peut compter qu'au moment de son plus grand developpement, du 23

aoüt au 5 septembre, l'öcole presentera un effectif de 2,200 hommes.

Nous devons ä une obligeante correspondance les indications suivantes, complötant
les renseignements statistiques de nos pröcedents numeros sur Varmee francaise:

«Les grenadiers et voltigeurs de la garde ontle fusil rayö,tirant une balle oblongue
övidee, sans hausse mobile; le chargement et fentretien sont les memes que pour le
fusil de munition, mais la justesse et la portöe sont beaucoup plus grandes.

Les officiers des ötats-majors d'artillerie et du gönie sont completement assimilös
k leurs freres d'armes des regiments; ils passent et repassent du regiment k l'ötat-
major. Les sous-officiers d'artillerie et du gönie n'ont k leur disposition qu'une tres
petite fraction de places de lieutenants, tandis que dans l'infanterie et la cavalerie la
moitiö ou les deux tiers de places vacantes sont prises dans les sous-officiers, le reste
dans les ölöves des ecoles.

On a oublie le grade de chef d'escadron d'artillerie.
II y a un 4,°" projectile pour les piöces de campagne; c'est l'obus ä balles (shrapnels)

de 12 cent
On peut ajouter ä la liste des öcoles militaires les öcoles rögimentaires, et

particulierement Celles du gönie et de l'artillerie, oü se forment les sous-officiers qui ont la
prötention de concourir pour les places de lieutenants. H y en a 3 pour le gönie et 11

ou 12 pour l'artillerie.
L'ötat-major proprement dit est une arme ä part; c'est, croyons-nous, l'idöal du

genre, et k quoi les Fraugais doivent leur supörioritö frappante sur leurs alliös en
Crimöe. » ***

LAUSANNE. — 1HPR1MERIE CORBAZ ET ROCILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 20.
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